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Code civil

Paragraphe 2 — Du passif de la communauté, et des actions qui en résultent contre la
communauté

Extrait

Article 1411

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les dettes des successions purement mobilières qui sont échues aux époux pendant le mariage, sont pour le tout à la charge de la communauté.

Version du 22 septembre 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

Les dettes des successions  purement mobilières qui sont échues aux époux pendant le  mariage sont à la charge de l’époux qui succède dans la
mesure où les biens de la succession lui demeurent propres et mariage, sont pour le tout à la charge de la  communauté dans la mesure où celle-ci
les recueille. 

Si une partie seulement des biens compris dans la succession demeure propre à l’époux qui succède, tandis que l’autre partie entre en
communauté, la charge des dettes de la succession se partage entre l’époux et la communauté, proportionnellement à la valeur des biens
recueillis.

communauté. 

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Paragraphe 2 — Du passif de la communauté, et des actions qui en résultent contre la communauté
	Extrait
	Article 1411
	Version du 10 février 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 22 septembre 1942
	Texte source : Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.





